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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juillet 2025

Délibération n° 53-2025 Votants pour : 26

Rapporteur : Laurence BEATRIX Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-cinq, le deux juillet, à dix-neuf heures, les membres du conseil 

municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne VAGNER, 

Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Mickael PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Pascal 

SEJOURNE, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, 

Thierry JOSSE, Laurence BEATRIX, Thérèse FICHET, Colette GENET, Ulrich SCHLUMBERGER, Pascal GRIHAULT, 

François VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE

Pouvoirs : Sara FERAUD à Sabrina BECHET, Guillaume WIENER à Pascal SEJOURNE, Pierre BIBET à Mickael 

PEREIRA, Sébastien LERAT à François VANFLETEREN, Sandrine BOZEC à Pascal GRIHAULT

Absents : Hugues CANTEL, Valérie DIOT, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Justine PIQUOT, Régis ROUSSEL, 

Laurence CAUSIER-LEMIRE

Date de la convocation : jeudi 26 juin 2025

Secrétaire de séance : Mickael PEREIRA

Objet : 

VALIDATION DE LA CONVENTION DE DEPOT DU FONDS DE LA VARENDE A LA 

MEDIATHEQUE

Exposé des motifs :

La médiathèque de Bernay possède un fonds ancien/patrimonial précieux d’environ 10 000 
ouvrages, fonds soumis à des règles de conservation mais qui a également vocation à être 
valorisé. 

Dans le cadre de ses missions de conservation et de valorisation, la médiathèque de Bernay a 
signé le 5 novembre 2004 une convention avec l’association « Présence La Varende » ayant pour 
objet la conservation des archives de La Varende. 

Ainsi la médiathèque de Bernay devient le centre ressource La Varende auprès du public et des 
chercheurs au niveau national. 

Arrivée à terme, le renouvellement de cette convention est l’opportunité pour la ville de Bernay 
de continuer à bénéficier d’un fonds spécifique important autour d’un écrivain implanté 
localement et traduit dans de nombreux pays. 

Auteur d’une vingtaine de romans, d’une dizaine de biographies, de diverses monographies sur la 
Normandie, et de plus de cent nouvelles, Jean de la Varende s’est surtout attaché à l’évocation du 
terroir normand et à sa passion pour la mer et les marins. 

La convention initiale du 5 novembre 2004 a été signée pour une durée de 20 ans, Monsieur Delon, 
président de l’association propose un renouvellement de la convention pour 10 ans. 

Il est demandé au conseil municipal de valider le renouvellement de la convention de conservation 
des archives de la Varende entre l’association « Présence la Varende » et la Ville de Bernay. 
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Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le projet de convention ci-annexé

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de valider la convention entre 

l’association « Présence la Varende » et la Ville de Bernay

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 09/07/2025,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


